
STH:14.30m

STH:16.00m

Légende
LIBELLE

Limite du secteur à plan de masse
Emprise constructible maximun
Hauteur maximum 14.30 m
(par rapport à l'égout des couvertures et à partir du niveau du terrain naturel (TN) avant travaux)
Emprise constructible maximun
Hauteur maximum 16.00 m
(par rapport à l'égout des couvertures et à partir du niveau du terrain naturel (TN) avant travaux)
Espaces non Bâtis.
(accés, espaces verts et piétons)

Secteur à plan de masse N°1
2ème Modification simplifiée du P.L.U - (PLANCHE D7/E7 bis)
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